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 BULLETIN MUNICIPAL  AUVERS SAINT GEORGES 

                                                HIVER    2019 
 

 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
Alors le voilà donc ce fameux débat national !.... 
Et pourquoi donc un débat dit national dans une vieille démocratie comme la nôtre ? 
Notre constitution, notre organisation politique, notre organisation administrative ne sont-elles pas les 
garantes de la vie active de notre démocratie. 
 
Notre parlement, constitué de deux assemblées, l’une élue au suffrage universel direct, l’autre au 
suffrage indirect, n’est-il pas le garant de notre quotidien ? 
Il est vrai qu’une assemblée nationale élue dans l’euphorie d’une élection présidentielle à grand 
spectacle n’est peut-être pas ce qu’il y a de plus performant tant le militantisme, peu ou prou improvisé 
d’ailleurs, et sans réelle ligne politique, se taille une grande part. 
Alors le grand débat pour sauver les meubles, pourquoi pas ? 
 
Mais quel débat ? Certes nous y apporterons notre caution, mais pas en tant qu’organisateur, juste en 
facilitateur, c’est-à-dire en permettant que le débat ait lieu. 
Parce que cet acte citoyen ne doit pas être une tribune électorale, mais simplement un moyen 
d’expression pour les français qui n’en peuvent plus de devoir subir la leçon quotidienne d’en haut. 
Alors participons si bon nous semble, nous ne serons pas seuls puisque nous avons choisi de nous 
regrouper à trois communes sensiblement d’égale importance, c’est aussi ça qui rapproche les hommes. 
 
Pour les choix politiques nous devrons être à l’écoute de nos politiciens qui disposerons dans quelques 
semaines de la meilleure tribune qui puisse exister, celle d’une campagne électorale que nous devrons 
suivre en regardant non pas dans le rétroviseur mais dans l’avenir, celui de nos enfants, de nos petits-
enfants, notre avenir garant de la paix mais aussi de l’évolution économique et sociale de l’Europe. 
 
Soyez assurés, Madame, Mademoiselle, Monsieur, de l’expression de mes meilleurs sentiments pour 
vous et vos familles. 
          Denis MEUNIER 



 
 

2 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Séance du Samedi 1er Décembre 2018 

 Débat d’orientation budgétaire 

  

 Monsieur le Maire rappelle que bien que ce débat ne soit pas obligatoire, il permet de faire le point sur les 

dossiers qui pourront faire l’objet d’une inscription au budget primitif de l’exercice 2019. 
  
 Après en avoir largement débattu, le Conseil prend acte des projets d’opérations suivantes : 

- Poursuite de l’enfouissement des réseaux du Chemin du Guette Lièvre, de la Route de Chanteloup et  du Chemin des  

  Roches dans le cadre d’un contrat rural 

- Etude thermique de l’isolation de la mairie, 

- Projet d’aménagement durable d’espaces intergénérationnels 

  

Décision modificative n°2 - Commune 

 

 Monsieur BARDOU présente le projet de la décision modificative n°2 prenant en compte l’ajustement de 

dépenses d’investissement relatif notamment à la rénovation du monument aux morts et l’ajustement de dépenses de 

fonctionnement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil approuve à l'unanimité la décision modificative budgétaire correspondante. 

 

Approbation du projet d’étude d’aménagement durable intergénérationnel en partenariat avec le PNR 

 

 Monsieur le Maire présente le projet d’étude d’aménagement durable intergénérationnel et notamment le 

devis de la société « Arbres et Paysages ». 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil approuve à l'unanimité le projet d’étude. 

 

Acquisition de la parcelle AC 273 à l’euro symbolique 

  

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de régulariser la cession de la parcelle AC 

273 à l’euro symbolique déjà voté lors du Conseil Municipal du 4 février 2017. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil approuve à l’unanimité l’acquisition de la parcelle à l’euro symbolique. 

 

Approbation de la convention de mise à disposition du stade pour l’association sportive ASSO EMC 

 

 Monsieur le Maire présente le projet de convention de mise à disposition du stade et ses annexes pour 

l’association sportives ASSE EMC dans le cadre d’entrainements et matchs de football. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil, approuve la convention, à la majorité avec 13 voix pour et 1 abstention. 
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NAISSANCES 
 

Jai’Lani   VAREL TAVARES 
                           
                                LE 28/12/18 

 
 

 
 

DECES 
 

Jacques PRESTAVOINE   
                                  le 23/11/18 
 
Robert  VIAL              le 07/12/18 
 
Gilbert  MARTY         le 08/01/19 
 
Jeanne SIMONNET   
                                  le 02/02/19 

 
 

 
 

MARIAGES 
 

 

INFORMATIONS LEGALES 
 

 

En 2018, plusieurs poubelles ont été incendiées, d’autres volées.  
Si vous avez subir ce genre de préjudices, n’hésitez pas à aller porter 
plainte à la gendarmerie de Lardy, afin qu’elle puisse recueillir un maximum 
d’éléments pouvant conduire à identifier les fautifs.  
Gendarmerie de Lardy : 01 60 82 60 03 

La campagne de recrutement des cadets de la République de la 

police nationale continue (clôture des inscriptions fin février 

2019). 
 
Ce sont des contrats de 3 ans renouvelables une fois (6 ans max). Le 
cadet est un adjoint de sécurité qui bénéficie pendant la première 
année de son contrat, d'un dispositif intégrant la formation à l'emploi 
d'ADS et la préparation au concours spécifique de gardien de la paix. 
Ce programme se déroule en alternance au lycée Nadar de Draveil (12 
semaines), et à l'école de police de Draveil (28 semaines) et en stage 
en service actif en commissariat de police (7 semaines). 
Après l'année de formation, le cadet, devenu ADS, peut présenter le 
concours spécifique de gardien de la paix, et perçoit alors une 
rémunération de 1350€ net environ. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir retweeter ou/et partager sur vos 
réseaux sociaux cette information. 
https://www.facebook.com/prefet.delessonne/ 
https://twitter.com/Prefet91 
 

CAMPAGNE POUR LE RECRUTEMENT DES CADETS DE LA 
                                                                                                  REPUBLIQUE 

https://www.facebook.com/prefet.delessonne/
https://twitter.com/Prefet91
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INFORMATIONS DE LA COMMUNAUTE  

DE COMMUNES 

 

Pour accéder à l’éco-centre, vous devez être en possession 
d’un badge : pour l’obtenir, rapprochez-vous de la mairie 
ou de la communauté de communes.  

L’éco-centre d’Etréchy : le bon geste pour vos déchets 
 
Ouvert en septembre 2017, l’éco-centre d’Etréchy est l’un des 24 sites du réseau du Siredom. Cet équipement de 
proximité dédié aux dépôts des déchets végétaux, gravats, ferrailles, et encombrants valorisables réunit de 
nombreux atouts pour les habitants de la commune et des alentours.  
 
Facile d’accès  
Situé au cœur de la communauté de communes Entre Juine et Renarde, à mi-chemin entre les sites d’Etampes et de 
Lardy, l’éco-centre d’Etréchy vient renforcer le maillage du territoire en équipements de proximité pour l’apport volontaire 
des déchets occasionnels des particuliers et des professionnels.  
Aménagé en bordure de la N20, l’éco-centre d’Etréchy est aisément accessible et bâti en retrait des habitations ce qui lui 
vaut d’être à la fois repérable sans causer de nuisances aux riverains.  
 
Un équipement vaste et pratique… 
L’équipement regroupe, sur une parcelle de 6000 m2, 8 quais de déchargement adaptés aux dépôts par les usagers des 
gravats, ferrailles, tout-venant, cartons, déchets végétaux et meubles et d’un local dédié aux apports de déchets 
dangereux et appareils électriques usagés. L’éco-centre est également équipé de bornes papiers, emballages, textiles et 
huiles moteur.  
 
…en faveur de l’environnement 
Plébiscité par les usagers, l’éco-centre d’Etréchy offre aux habitants de la CC d’Entre Juine et Renarde et des 
communes limitrophes la possibilité de bénéficier d’un dispositif permettant le traitement et la valorisation de leurs 
déchets et de participer à la réduction des dépôts sauvages.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’éco-centre d’Etréchy, Rue des Aunettes 
91 580 Etréchy 
 

Horaires d’hiver : du 15 octobre au 31 mars  
Lundi – mercredi – vendredi – samedi :  
De 9h à 12h et de 13h à 17h 
 
Dimanche et jours fériés : 
De 9h à 12h  
 

Horaires d’été : du 1er avril au 14 octobre  
Lundi – mercredi – vendredi – samedi : 
De 9h à 12h et de 13h à 18h 
 
Dimanche et jours fériés : 
De 9h à 12h  
 

L’éco-centre est fermé les mardis et jeudis – les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre 
 
Plus d’informations sur www.siredom.com  

http://www.siredom.com/


 

 

Remise du Drapeau de   
l’Essonne aux enfants 
d’Auvers 
 
Le 9 Novembre notre Conseiller Départemental Guy Crosnier est 
venu remettre aux enfants d’Auvers, et surtout, au Conseil 
Municipal des Enfants, le drapeau des Enfants de l’Essonne, afin 
qu’ils portent haut et fiers les couleurs de notre pays aux diverses 
manifestations auxquelles le CME est régulièrement convié.  
Tous les enfants de l’école ont accueilli les élus dans la cour en chantant : La Marseillaise sous 
la direction de leurs institutrices. 
Un porte-drapeau a été désigné, il a endossé avec beaucoup de fierté le baudrier et a reçu le 
drapeau des mains de Mr Crosnier. 

LA VIE DE LA COMMUNE 

Le Clairon Labroche 
 
La Ville d’Etréchy a eu en sa possession du mardi 22 au samedi 26 
janvier 2019 « le Clairon Labroche » qui a sonné l’Armistice de la 
guerre 14-18.) 
  Le service départemental de l'office national des anciens 
combattants et victimes de guerre de Paris, (ONACVG, ministère 
des Armées), est dépositaire jusqu'en 2019 du "Clairon Labroche". 
 
Voici son histoire. 
Le 7 novembre 1918, une délégation allemande désignée pour 
négocier l'armistice se présente à un poste français près de La 
Capelle, dans l'Aisne, tenu par le 171e RI. Le capitaine Lhuillier, 
commandant le bataillon, accueille le convoi et ordonne au clairon Louis Sellier d’accompagner la délégation à travers 
les lignes en sonnant le cessez-le-feu jusqu’au P.C. du 171e RI, d’où elle sera conduite en train vers le lieu des 
négociations, Rethondes. 
Le lendemain, 8 novembre, le front s'est déplacé et un second clairon, Philippe Roux, du 19e BCP, sonne le cessez-

le-feu à Wignehies afin de permettre aux plénipotentiaires allemands de regagner leurs 
lignes. Malheureusement, les sonneries sont sans effet sur les mitrailleuses allemandes, et 
la transmission des conditions de l’armistice est reportée au lendemain. 
Le 9 novembre 1918, un troisième clairon, Georges Labroche, du 19e BCP lui aussi, reçoit 
l’ordre d’accompagner les voitures des plénipotentiaires à travers les lignes françaises 
depuis Fourmies jusque dans les lignes allemandes. Le convoi progresse, tandis que le 
clairon Labroche, debout sur le marche-pied d'une Mercedes, sonne sans cesse le cessez-
le-feu. Les véhicules atteignent finalement le P.C. Allemand à Wallers-Trélon, permettant 
enfin aux plénipotentiaires de transmettre les termes de l’armistice qui entrera en vigueur 
deux jours plus tard, le 11 novembre 1918. 
Cet objet unique a été exposé en 2018 à l’Arc de Triomphe, aux Invalides,à l’Assemblée 
Nationale,à l’ambassade d’Autriche,à l’Ambassade d’Allemagne,à l’Ecole Militaire,à la Mairie 
du 16ème… 
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LA VIE DE LA COMMUNE 

1918       Centenaire de l’armistice       2018    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce fut sous les nuages que plus de 200 Auversois et Auversoises se sont réunis devant le monument aux morts autour des 
Conseillers municipaux, adultes et enfants. Une délégation des pompiers et des représentants des gendarmes était également 
présente. Après la lecture de la lettre du ministre, le conseil municipal des enfants a déposé une gerbe au pied du monument, 
puis la chorale de l’école a entonné la « Marseillaise ».  
Les pompiers ont ensuite déposé une gerbe en souvenir des pompiers tombés au champ d’honneur, et la chorale a chanté le 
chant de Florent Pagny « Le Soldat », chant émouvant d’un soldat écrivant à sa bien-aimée. 
L’assemblée s’est ensuite dirigée vers le cimetière pour se regrouper autour de la croix du souvenir. Un texte fut lu par une 
conseillère-enfant puis une gerbe a été déposée au pied de la croix. 
Un pot de l’amitié a été servi dans la salle du conseil de la mairie où se tenait une petite exposition d’objets et de documents 

anciens, ainsi que des photos, prêtés par des familles de descendants de poilus. 
 
 
 
s 

Les conseillers municipaux 
junior ont tenu à poser  
pour une photo avec le 
Colonel Sarzaud, officier de 
la Légion Etrangère ayant 
participé à de nombreuses 
missions extérieures 
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Marché De Noël 
 
Cette année, notre commune a inauguré son 1ier marché de Noël, organisé par Anissa, 
notre responsable cantine/garderie, au cours duquel vous avez pu déguster des saveurs 
d'ici et d'ailleurs, et toutes confectionnées de façon traditionnelle (plats indiens, 
pâtisseries orientales, jambon sec d'Italie, fromage, miel de Chamarande, créations 
originales en chocolat de Boissy, caramels au beurre salé...). 
 De belle créations artistiques (bijoux, décorations, tricots...) ont été proposées pour 
remplir la hotte du Père Noël. 
En parlant de Père Noël, il était là ! Pour la joie des enfants qui ont pu se faire prendre en 
photo dans ses bras. Le Centre artistique Arabesque d'Etampes nous a également fait le 
plaisir de venir nous présenter 3 chorégraphies dynamiques et pleines de gaité sur le 
thème de Noël. 
Cette journée remplie de la chaleur humaine et de partage fut un franc succès, et nous 
vous donnons déjà rendez-vous l'année prochaine, pour la  
deuxième édition de notre marché de Noël, le 8 Décembre 2019. 
Les bénéfices récoltés serviront à financer des ateliers pour les écoliers d’Auvers 

 

LA VIE DE LA COMMUNE 

DEFILE EQUESTRE DU 
PERE NOEL 
 
Le 16 décembre l’équipée du père Noël 
composée d’une quinzaine de chevaux et autant 
de cavaliers des écuries de JERKISS foulait les 
routes d’Auvers. 
Les Père-Noël en a profité pour distribuer des 
bonbons. Le périple s’est terminé autour d’un 
goûter bien mérité et de vin chaud et chocolat 
pour réchauffé tout le monde. 
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Goûter des Anciens : 
 

Le 21 Décembre, le traditionnel 
goûter des Anciens a réuni nos 
Ainés autour d’un bon café, d’une 
bûche de Noel et d’une coupe de 
Vouvray. 
Les enfants de l’école sont venus les  
rejoindre pour leur faire écouter leur  
répertoire régalant leurs oreilles  de 
chants de noël pendant une bonne heure. 

LA VIE DE LA COMMUNE 

DU NOUVEAU A LA BIBLIOTHEQUE : 
 
La mairie s’est abonnée au magazine « 60 millions de Consommateurs » 

 et propose le journal en consultation gratuite, sur place, chaque mois à la bibliothèque. 
Le numéro de Décembre 2018 vous attend !!! 

  
  
Venez en profiter aux heures d’ouverture  
le Samedi matin de 10h à 12h. 
 
 
 
 
 
 
On parle beaucoup ces temps-ci de  
« Illectronisme et fracture numérique ». 
L’illectronisme, c’est le terme désormais retenu pour nommer l’illettrisme 
numérique. C’est à dire la difficulté à utiliser internet dans la vie de tous 

les jours. Le phénomène n’est pas du tout anecdotique : il concerne un quart des Français. 
De plus en plus l’ordinateur est utilisé, pour toutes les tâches courantes et administratives  
Ce qui n’est pas sans poser des problèmes à beaucoup de personnes  
Le club informatique d’Etréchy est présent depuis plusieurs années  
Son but est d’aider les personnes en difficulté « numérique » quel que soit leur âge. 
dans le cadre associatif du bénévolat  
Situé dans un studio de l’espace Jean Monnet, ouvert 4 après-midis par semaine, ce club 
met à votre disposition des ordinateurs , mais si vous possédez un ordinateur portable il est conseillé de venir avec . 
Les membres de l’association sont présents pour aider à l’initiation informatique et pour approfondir vos connaissances. 
Des ateliers sont organisés tout au long de l’année à la portée d’un grand nombre samedi matin de 10h à 12h. 
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SOIREE 
CONTES  
 

Le vendredi 21 décembre, une 
vingtaine de personnes sont 
venues écouter l’histoire des 3 
petites poules !! Les Cocotteries 
racontées avec talent par Roberte 

Lamy  conteuse venue du sud ouest de la France, elle 
régale les grands et les petits depuis des décennies au 
travers de ses contes partout en France. 
 

« C’est une voix qui vous  
enchante, un sourire  
malicieux, un regard 
 transperçant, une  
gestuelle en harmonie  
avec les mots … Roberte  
Lamy s’inscrit dans la  
tradition des passeurs  
d’histoires. Les mots en 
 bouche, elle s’en délecte. Grâce à sa formation de mime, 
elle restitue au conte sa rythmique, elle insuffle une 
énergie qui permet, même aux plus jeunes, de suivre le fil 
des histoires.  
Roberte Lamy, c’est une rencontre que l’on n’oublie pas. » 
Nathalie Levassort – Section Jeunesse de la  
Médiathèque Jules Verne – Ville de Puteaux. 
http://robertelamyconteuse.com 

Les Vœux du Maire : 
 

Plus d’une centaine de personne était réunie en 
ce samedi 5 Janvier pour recevoir les vœux de 
la commune d’Auvers 
Etaient également présents Mme Darcos, 
sénatrice, Mr Touzet, vice président du Conseil 
Départemental, Mme Romeiro-Dias, députée, 
Mr Foucher, président de la CCEJR et Mr 
Hugonet, sénateur… 

LA VIE DE LA COMMUNE 

VENEZ ÉCHANGER AVEC 

 VOTRE DÉPUTÉE 

LAËTITIA ROMEIRO DIAS 

LUNDI 11 MARS-  19H  

SALLE DES FÊTES  

PLACE DU GENERAL LECLERC 

ATELIER DE PROXIMITÉ  

LAETITIA.ROMEIRODIAS@ASSEMBLEE-NATIONALE.FR 

AUVERS-SAINT-GEORGES

Opération 1 Naissance- 
               1 Arbre 
 
Carton plein pour l’opération 1 Naissance- 1 Arbre ! 
10 enfants sont nés sur la commune entre le 1er décembre 
2017 et le 1er décembre 2018 et 9 familles sont venues 
participer à la plantation des arbres sur le Pré Joly le 
samedi 24 Novembre. 
Malgré un temps un peu mitigé, c’est sous un rayon de 
soleil que les familles ont pu procéder à l’installation de 
petits arbres fruitiers rouges : groseilliers, cassissiers, 
myrtilliers... Tout le monde attend le printemps avec 
impatience pour voir les petites baies grossir… 

http://robertelamyconteuse.com/
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LE COIN DES ASSOCIATIONS 

LOTO AP2eA 
L’Association des Parent d’Elèves vous présente ses  
Meilleurs Vœux pour cette nouvelle année. 
Elle organise un loto le dimanche 10 février 2019 au 
profit des enfants de l’école d’Auvers Saint Georges. 
Rendez vous à la salle polyvalente à partir de 14h00  
Tarif en vigueur : la grille 4€,  
                                  3 grilles 10€,  
                                  6 grilles 20€ 
 
Buvette et restauration 
 légère sur place. 
Venez nombreux !!! 

 
 
 
 
 
 

 

RAND’AUVERS 
  
Au nom de Rand'Auvers, nous vous souhaitons une très belle année, 
qu'elle soit remplie de belles randos et de bienveillance envers notre belle 
nature, en ces temps couleur citron, notre soleil de la même couleur 
d’ailleurs, a tendance malheureusement à traverser trop facilement notre 
couche d'ozone ce qui, comme nous le remarquons chaque jour, provoque 
certains phénomènes bien inquiétants.  
Parlez-en à notre banquise ; elle rit jaune depuis qu'elle se met à fondre à 
vue d’oeil. Décidément il semble que cette couleur soit celle de 2019, on 
l'associe à l'amitié et la fraternité ! Espérons que ces symboles rendent à 
nos petits Auversois la joie d’écouter le chant des oiseaux, partis se 
cacher bien loin de la Juine. 
Nos randos ont repris leur petit rythme dominical. A travers champs et 
forêts, entre vallées et villages, le sud Essonne regorge de secrets bien 
cachés qui méritent vraiment l'effort de se lever de bonne heure le 
Dimanche matin, la sieste du début d'après-midi est d'ailleurs délicieuse. 
Nous partirons fin Mars pour Prémanon, commune du Jura en Bourgogne-
Franche-Comté, prendre l'air des montagnes et faire un peu de raquette. 
A bientôt sur nos sentiers et encore tous nos vœux de bonheur aux 
Auversois.  

 

Des bons produits locaux ?  
Le Drive Fermier de l’Essonne !  
 
Sous l'impulsion du marché d'Auvers, des producteurs se sont associés depuis plus d'un an 
pour créer le Drive Fermier de l’Essonne. 
Ils vous proposent de passer commande de leurs produits sur le site http://www.drive-
fermier.fr/essonne91/ et de les récupérer dans des points relais. Passionnés par leur travail, 
les membres du Drive Fermier assurent eux-mêmes chacune des étapes de leur métier, de 
la production à la commercialisation.  
Depuis sa création en septembre 2017, le Drive Fermier de l’Essonne peut se féliciter de 
s’être petit à petit agrandi. Après le Gamm'vert d'Ormoy, un nouveau point de retrait des 
commandes a été ouvert au Bricomarché d’Etréchy et de nouveaux producteurs ont intégré 
l’association permettant d’élargir la gamme de produits proposés à la vente. Aujourd’hui, ce 
sont 16 producteurs et artisans, qui commercialisent et distribuent. Cette association leur 
permet de proposer une large gamme de produits fermiers locaux aux essonniens : fruits et 
légumes, fromages, œufs, huiles, farines, volailles, etc.  
Les commandes se réalisent sur le site, du jeudi au mardi soir et sont à retirer tous les 
jeudis à Ormoy de 16h à 19h et à Etréchy de 17h à 19h.  

 

jour de l'an 2019, première rando en foret d'Etréchy 
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LE COIN DE L’ECOLE 

Goûter de Noël des enfants de 
l’école 
 
Mardi 18 Décembre, tous les enfants de l’école sont venus à la salle polyvalente. 
Le Père Noël était là pour les recevoir. 
Les enfants lui ont chanté des belles chansons, d’abord les petits de maternelle, 
puis les grands de primaire. 
Ensuite le Père Noël leur a distribué les nombreux cadeaux qu’il avait apportés, et 
tout le monde a partagé un bon goûter composé de bûches de noël, de mandarines, 
de bonbons et de jus de fruits. 
Enfin les enfants sont rentrés à l’école en serrant contre leur cœur le livre qu’ils 
avaient reçu, ayant hâte que les vacances arrivent ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
En décembre 2018, l'école d'Auvers Saint Georges s'est  
engagée dans un projet solidaire « Un dessin contre la faim »  
en partenariat avec l'association « Action Contre la Faim » 
 

L'objectif de ce projet était de sensibiliser les élèves au  
problème de la faim dans le monde et de récolter des fonds  
pour aider les enfants en difficulté dans d'autres pays du monde. 
 

Pour cela, tous les élèves de l'école ont fabriqué des cartes  
postales qui ont été mises en vente auprès des parents  
de l'école au prix symbolique de 1 euro. 
 

Nous en profitons pour remercier chaleureusement les  
parents qui nous ont aidé à vendre la cartes ainsi qu'Anissa, 
la responsable du périscolaire qui a été un véritable relais  
auprès des familles. 
 

« Action Contre la Faim » est une association de solidarité 
internationale créée en 1979 dans le but d’éradiquer  
la faim de manière globale, durable et efficace dans  
le monde et de témoigner du sort des populations 
concernées. Elle agit dans l’urgence pour subvenir  
aux besoins vitaux des populations, mais aussi sur  
le long terme pour lutter contre les causes profondes  
de la faim et favoriser l’autonomie alimentaire. 
  
Elle centre son intervention sur une approche communautaire et intégrée, prenant en compte divers secteurs : 
– nutrition, santé et pratiques de soin ; 
– sécurité alimentaire et moyens d’existence ; 
– eau, assainissement et hygiène ; 
– plaidoyer et sensibilisation. 
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 INFORMATIONS PRATIQUES 

 
             Votre mairie 

Place du Général Leclerc   

91580 AUVERS-SAINT-GEORGES 

Tél. 01.60.80.34.01 - Fax 01.60.80.58.85 

Adresse e-mail :  mairie@auvers-saint-georges.fr 

Site internet :      www.auvers-saint-georges.fr 
Page Facebook : 
https://www.facebook.com/Mairie.AuversSaintGeorges/ 
 
Horaires d’ouverture : 
Du Lundi au Vendredi de 13 h 30 à 18 h 
Samedi de 9 h 30 à 11 h 

Location de la salle polyvalente 
Pour les Auversois : 250 € - pour les Extérieurs : 700 € 
Caution réservation : 500 € -   caution ménage : 200 €    
+ une attestation d’assurance 

Les déchets 
Ordures Ménagères : 
   *Le vendredi après midi 
 

Tri Sélectif :  
  *Les emballages : le mardi (début d’après midi). 
  *Le verre : le 1er mardi de chaque mois (Très tôt le matin).  
  *Déchets Verts : se reporter au calendrier  distribué  
                                et disponible en Mairie 
 

Encombrants :  
Appeler le 01 64 56 03 63.  
Pour un ramassage limité à 2 m3 par foyer et 2 fois par an. 
Merci de respecter les jours et horaires de sorties des déchets afin de 
ne pas encombrer les trottoirs et de garantir la propreté de nos rues ! 
 

DECHETTERIE Eco-Centre d’Etrechy 
Lundi, mercredi, vendredi et samedi : 9 h-12 h et 13h- 18h 
Dimanche et jours féries : 9h-12h        BADGE GRATUIT EN MAIRIE 

 
 
 

Urgences : téléphones utiles 
Urgences médicales - SAMU  15 
Pompiers   18 
POLICE ou GENDARMERIE  17 
Gendarmerie de LARDY    01 60 82 60 03 
Police Municipale et Intercommunale :  
numéro d’appel unique (transféré sur 
le portable des agents de services). Du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 18h. 
Mail : pmetrechy@orange.fr 

             01 69 78 32 96 

 

 

Calendrier des manifestations  
Dates Horaires Thématiques 
9/02/19 14h LOTO AP2eA 
23-24/02/19  Choucroute de l’Auversoise 
10/03/19  Repas des Anciens 
30/03/19 20h Soirée Dansante 80s 

1er/05/19 9h Nettoyage de Printemps 
8/05/19 9h45 Commémoration armistice 1945 
19/05/19  Bric à Brac du Jardin au Stade 
   
   
   

 

Santé téléphones utiles 
Hôpital d’Arpajon 01 64 92 92 92 
Hôpital d’Etampes  01 60 80 76 76 
Centre antipoison  01 40 05 48 48 
Drs Brousse & Cerf    01 60 80 30 28 
Drs Joly & Boulais 01 60 82 56 51 
Dr Lefebvre-Desplat             01 60 80 39 70 
Dr Meunier                         01 60 80 39 76 

 Cabinets groupés infirmiers d’Etréchy :  
05 pl Général de Gaulle                       01 69 92 23 66  
04 bd des Lavandières 01 60 80 31 23 
11 rue du Martrois                               01 60 80 31 44  
02 rue A de Musset                             01 69 94 04 96 

 Kinésithérapeutes : 
 

A. de Boishebert-Ricart & St. Ricart     01 60 80 44 18 
Pauline Gabard                                   07 81 76 81 33 
Aurélie Daviot                                     06 52 70 85 72 
 Pédicure-Podologue :  
 

Claire Sturel et Sylvain Barrat 01 60 80 59 73 
Emmanuel  Poulain                              01 60 80 49 55 

 Services Sociaux 
Circonscription Etampes 01 69 16 14 25 
Relais Assistantes Maternelles 01 60 82 62 53 
 

Autres services  
SICAE 01 69 90 65 43 
VEOLIA 01 69 90 71 47 

 

Notre église 
Messe tous les 2e samedis du mois à 18h30 
Pour tous renseignements sur le secteur Paroissial Vallée de la Juine 
(Catéchisme, baptême, mariage, décès...),  
contacter le Presbytère d’Etréchy au 01 60 80 30 58 (répondeur) ou mail :  
secteurpastoralvaldejuine@hotmail.fr 
Contact à Auvers : Mme Anne-Marie Guittard au 01 60 80 34 57 

Concept  & maquette: Véronique SARZAUD                 Directeur de publication : Denis MEUNIER                       Impression : La mairie 

Communauté de Communes Entre Juine et Renarde 
 

Place Charles de Gaule, 91580 ETRECHY. 

 
Tel :01 60 80 67 02. 
Site internet : http://www.entrejuineetrenarde.org 
 
 

Horaires d'ouverture : 
Le Lundi : de 15h à 18h 
Du Mardi au Vendredi : de 09h à 12h et 15h à 18h 
Le Samedi : de 09h à 12h 
 

http://www.auvers-saint-georges.fr/
https://www.facebook.com/Mairie.AuversSaintGeorges/
mailto:secteurpastoralvaldejuine@hotmail.fr
http://www.entrejuineetrenarde.org/

